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Article 35 – IMPLANTS 
 

    § 13quater. Règles d'application relatives aux endoprothèses. (les 
prestations 634012-634023, 634034-634045, 634056-634060, 634071-
634082, 634093-634104, 634115-634126, 634130-634141, 634152-
634163, 634174-634185, 634196-634200, 634211-634222, 634233-
634244, 634255-634266, 634270-634281, 634292-634303, 634314-
634325, 715050-715061, 715072-715083).  

  …   
    2. Conditions concernant les modalités de remboursement. 
     
    A. Indications 
     
    L'intervention de l'assurance ne peut être accordée qu'après accord du 

Collège des médecins-directeurs à la suite d'une des indications 
suivantes : 

  …   
    3) Anévrisme thoracique 
      
    3.1. Anévrisme de l'aorte descendante 
      
     a) L'anévrisme répond à un des critères suivants : 
     - anévrisme fusiforme d'un diamètre supérieur à 5,5 cm; 
     - rupture d'anévrisme thoracique, nonobstant le diamètre; 
     - anévrisme sacculaire (anévrisme réel ou faux, post-traumatique, 

suite à une dissection aiguë ou ulcère pénétrant), nonobstant le 
diamètre. 

      
     b) L'anévrisme répond aux critères anatomiques suivants : 
     - collet proximal d'une longueur minimale de 1,5 cm (n'est pas exigé 

pour les prestations 715050-715061 et 715072-715083) et d'un 
diamètre 10 à 20 % inférieur aux endoprothèses disponibles; 

     - zone d'amarrage distale d'une longueur minimale de 2 cm et d'un 
diamètre 10 à 20 % inférieur aux endoprothèses disponibles; 

     - accès iliofémoral et/ou brachial suffisant pour le dispositif disponible, 
sans tortuosités et/ou calcifications iliaques graves. 

      
    3.2 Anévrismes de l'aorte ascendante 
      
     L'anévrisme répond à un des critères suivants : 
     - anévrisme fusiforme d'un diamètre supérieur à 5,5 cm; 
     - rupture d'anévrisme thoracique, nonobstant le diamètre; 
     - anévrisme sacculaire (anévrisme réel ou faux, post-traumatique, 

suite à une dissection aiguë ou ulcère pénétrant), nonobstant le 
diamètre. 

      
    3.3 Anévrisme de l'arc aortique 
      
     L'anévrisme répond à un des critères suivants : 
     - anévrisme fusiforme d'un diamètre supérieur à 5,5 cm; 
     - rupture d'anévrisme thoracique, nonobstant le diamètre; 
     - anévrisme sacculaire (anévrisme réel ou faux, post-traumatique, 

suite à une dissection aiguë ou ulcère pénétrant), nonobstant le 
diamètre. 

  …    
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Article 35 – IMPLANTS 
 
    § 1er. Sont considérés comme relevant de la compétence des fournisseurs 

d'implants (U) : 
     
    I. CHIRURGIE PLASTIQUE ET RECONSTRUCTIVE : 
     
    Catégorie 3 
  …   
     
  698935 698946 Marqueur en métal ou synthétique pour le marquage du 

canal de ponction de la peau à la lésion U 24
     
    § 16. Les dispositions relatives aux prestations suivantes sont 

d'application: 
     
    H. Chirurgie vasculaire: 
     
    Catégorie 3 : 
  …   
     
    Marqueur 
    698935 - 698946 
     
    § 18. a) Pour les prestations suivantes, l'intervention doit être considérée 

comme un forfait: 
     
    H. Chirurgie vasculaire: 
  …   
     
    Marqueur 
    698935 - 698946 
     
 


